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Civ. 1e, 13 avr. 1999, n° 97-17626 [Conv.
Bruxelles, art. 24]

Pourvoi n° 97-17626

Motif : "Attendu, aux termes [de l'article 24], que les mesures provisoires ou conservatoires
prévues par la loi d'un Etat contractant peuvent être demandées aux autorités judiciaires de
cet Etat même si, en vertu de la Convention, une juridiction d'un autre Etat contractant est
compétente pour connaître du fond ; que selon l'interprétation donnée à ce texte par la Cour
de justice (...) dans son arrêt n° C 391/95 du 17 novembre 1998, le paiement à titre de
provision d'une contre-prestation contractuelle ne constitue pas une mesure provisoire, à
moins que, d'une part, le remboursement au défendeur de la somme allouée soit garanti dans
l'hypothèse où le demandeur n'obtiendrait pas gain de cause au fond de l'affaire et, d'autre
part, la mesure sollicitée ne porte que sur des avoirs déterminés du défendeur se situant, ou
devant se situer, dans la sphère de la compétence territoriale du juge saisi (...); qu'en
[considérant l'ordonnance du juge statuant en référé sur une demande de versement de
provision une mesure provisoire prévue par la loi française au sens de l'article 24 de la
convention de Bruxelles] sans rechercher si la condamnation à la provision sollicitée pouvait
être exécutée en France, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence spéciale
Mesure provisoire ou conservatoire
Référé

Doctrine: 
D. 1999. 545, note X. Vuitton

Rev. crit. DIP 1999. 340, note J. Normand

JDI 2000. 83, note A. Huet

Gaz. Pal. 21 fév. 2001, p. 20, obs. E. du Rusquec
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